


 

 

 

WEBSOFA FRANCE  
Société par actions simplifiée  

au capital de 50 000 euros 
Siège social : 41 ter Route d'ESPAGNE 

 31120 PORTET-SUR-GARONNE 
512223967 RCS TOULOUSE 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS EXTRAORDINAIRES DE 
L'ASSOCIÉE UNIQUE DU 2 AOÛT 2022  

 
L'an deux mille vingt-deux, 
Le deux août, 
A douze heures, 
 
La société SASH INVEST, Société à responsabilité limitée au capital de 145 000 
euros, ayant son siège social 2 place de l'EGLISE, 31600 SAUBENS, immatriculée 
au RCS TOULOUSE sous le numéro 904090339, 
Représentée par son gérant, Monsieur Albert LAYANI, 
 
Associée unique et présidente de la société WEBSOFA FRANCE, 
 
Après avoir pris connaissance du rapport du président, 
 
A pris les décisions suivantes relatives : 
 
- modification de la dénomination sociale, 
 
- extension de l'objet social, 
 
- Modifications corrélatives des statuts, 
 
- aux pouvoirs à conférer en vue des formalités. 
 
 
PREMIERE DÉCISION 
 
La société SASH INVEST, associée unique décide d'adopter comme nouvelle 
dénomination sociale, à compter de ce jour, "2AL", et, en conséquence, de modifier 
l'article 3 des statuts, dont la rédaction est désormais la suivante : 
 
ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 
 
"La dénomination de la Société est : 2AL" 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
 
 



 

 

DEUXIEME DÉCISION 
 
La société SASH INVEST, associée unique, décide d'étendre l'objet social aux 
activités suivantes : la vente, l'achat, la location de véhicules motorisés ou/et non 
motorisés, aux personnes et aux sociétés ; conseils et formations professionnelles 
aux particuliers et aux entreprises.  
Et, en conséquence, de modifier l'article 2 des statuts, dont la rédaction est 
désormais la suivante : 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
"La Société a pour objet : 
La vente en magasins et à distance de tous biens de consommation et 
d'équipements de la maison et/ou de la personne ; la vente, l'achat, la location de 
véhicules motorisés ou/et non motorisés, aux personnes et aux sociétés ; conseils et 
formation professionnelle aux particuliers et aux entreprises." 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
TROISIEME DÉCISION 
 
L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, l'associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal.
  
 
 
Société SASH INVEST 
 
Représentée par Monsieur Albert LAYANI 

 
 



STATUTS 

Mis à jour au 2 août 2022 

Certifié conforme par le président 

 

 

 

 

 

 

 

2AL 

SAS au capital de 50 000 euros 

Siège social : 

41 Ter route d’ESPAGNE 

31120 PORTET-SUR-GARONNE 

Signé électroniquement le 02/08/2022 par
Albert LAYANI






















